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DE L'UTILITE DE L'ACCOMPLISSEMENT
D'UN STAGE DE RECUPERATION DE
POINTS AVANT QU'IL NE SOIT TROP TARD
Actualité législative publié le 07/07/2014, vu 1309 fois, Auteur : Me CHANGEUR, Pénaliste

Il vous est possible de récupérer jusqu'à 4 points, sans pouvoir dépasser le plafond de 12
points.

Un conseil, n'attendez pas de n'avoir plus qu'un point ou deux sur votre permis pour effectuer un
tel stage et inquiétez vous d'en faire un si vous atteignez la barre symbolique des 6 points sur
votre permis (voire 8 points...).

 Vous devez, dans ce cas, accepter de suivre un stage qui se déroule sur 2 jours pour un coût
variable oscillant habituellement entre 200 et 260 euros, appelé « stage de sensibilisation à la
sécurité routière », que vous pouvez effectuer dans toute la France, voire dans un département
d'outre mer...
 A ne pas confondre avec les stages de sensibilisations aux dangers de l’alcool ou bien encore,
les stages de citoyenneté qui ne vous permettent pas de récupérer des points sur votre permis de
conduire...

 Attention votre permis de conduire ne doit pas avoir perdu sa validité, à savoir que vous ne devez
pas avoir déjà reçu la 48 SI, c’est à dire la lettre recommandée vous informant de l’invalidité de
votre permis de conduire pour cause de perte totale de vos points sur votre permis de conduire !! Il
serait malheureusement top tard...

 Si par aventure vous deviez recevoir une telle lettre (48 SI) SURTOUT ne la récupérez pas
immédiatement, inscrivez vous immédiatement à un stage et récupérez la lettre à l’issue dudit
stage avant qu’elle ne reparte au Ministèe de l’intérieur avec la mention « Non réclamé- à
l’envoyeur » car dans ce cas là il serait vain pour vous d’avoir effectué le stage si vous laissez
repartir la 48SI…

À noter, chose importante, qu'il n'est possible de suivre qu'un seul stage de sensibilisation à la
sécurité routière par an.

 Prenez donc date le plus rapidement possible s'il vous reste très peu de points sur votre permis :
effectuez un stage et dites vous qu'un an après vous pourrez en repasser un et ainsi récupérer 4
nouveaux points...
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